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Impayés de loyers et/ou des charges

Protocole d'accord de prévention de l'expulsion 
entre l'occupant sans droit ni titre, le bailleur, l'organisme payeur des aides au logement

Le protocole est un dispositif de prévention des expulsions dont les objectifs et les modalités de mise en œuvre sont définis dans :

· L'article 98 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale

· Le décret n° 2005-585 du 27 mai 2005

· Les lettres circulaires n° 88 du 27 juillet 2005 et n°158 du 7 décembre 2005.

I – Préambule

Depuis le 1er janvier 2005, la signature d'un protocole permet de rétablir ou de maintenir le versement de l'aide au logement lorsque le bail a été résilié par décision judiciaire pour impayé de loyers et qu'une procédure d'expulsion est en cours.

En conséquence et,

- Considérant que Mr/Mme/Melle      

Demeurant      

est débiteur à l’égard de     
, 
de la somme de       
€ (au titre des loyers, charges et indemnités d'occupation) en date du      
- Considérant qu’une décision de résiliation du bail a été rendue le       


   par       
(préciser la juridiction)

- Considérant que la bonne foi du débiteur peut être reconnue eu égard à sa situation personnelle, et qu’il ne lui est pas reproché de troubles de voisinage ou autre manquement grave justifiant la poursuite de l’expulsion.
Il est prévu la signature du présent protocole conforme aux dispositions de la charte de prévention des expulsions du département de l'Eure signée le (date de signature).
Il fixe : 

· les engagements de chacun des signataires,

· Un plan d'apurement visant la résolution de la dette de loyers, des charges et des indemnités d'occupation. Ce plan doit être adressé à l'organisme payeur dans les 6 mois suivant la décision de justice.

[image: image3.jpg]o*o
W W
se¥er
W

ALLOCATIONS
FAMILIALES






II – Engagement des signataires

a) L'occupant sans droit ni titre s’engage :

· A reprendre immédiatement le paiement de l'indemnité d'occupation, de ses charges et de toutes les obligations financières nées de la décision de justice mentionnée à l'article I du présent protocole ; 
· A participer à l’élaboration d’un plan d’apurement, dans les conditions prévues à l'article V ci-dessous et à l’exécuter loyalement jusqu'à son terme lorsqu’il est mis en place. Les sommes dues au titre de l'exécution du plan d'apurement sont à verser en sus du paiement mensuel de l'indemnité d'occupation dont le montant majoré des charges est conforme aux dispositions de la décision de justice sus mentionnée ;

· A accepter l'accompagnement social qui lui est proposé ou son renouvellement.

b) Le bailleur s’engage :

· A ne pas poursuivre l’exécution du jugement, tant que le débiteur respecte le présent protocole ;

· A participer à l’élaboration et au suivi d’un plan d’apurement de la dette ;

· A alerter les organismes payeurs des aides au logement (CAF/CMSA Haute Normandie) en cas d'échec du présent protocole.

· A faire signer un nouveau bail et à le transmettre auprès des organismes payeurs des aides au logement dès la fin du protocole ou dès la résolution de la dette. Conformément aux dispositions légales, le bailleur dispose d'un délai de trois mois pour justifier de la signature d'un nouveau bail. A défaut de réception d'un nouveau bail dans le délai de trois mois, l'organisme payeur suspend le versement de l'aide au logement et en informe la CCAPEX départementale chargée de l'évaluation de la charte de prévention des expulsions locatives.
c) Le gestionnaire des aides au logement (CAF/CMSA Haute Normandie) s’engage :

· A veiller pendant la durée du plan d'apurement au maintien ou au rétablissement de l'aide au logement conformément aux directives CNAF du 27/7/2005 LC 2005-088 et du 07/12/2005 LC 2005-158, et ce, tant que les engagements des occupants sans droit ni titre et bailleurs seront respectés pendant la durée du présent protocole.
III - En cas de difficultés de l'occupant sans droit ni titre à respecter ses engagements

Les signataires du présent protocole s’engagent à informer les organismes payeurs de l'aide au logement afin que soit trouvée une solution correspondant aux capacités financières du ménage. En cas d'échec, l'organisme payeur pourra saisir en tant que de besoin la CCAPEX territoriale compétente afin d'émettre un avis ou une recommandation visant à résoudre la difficulté de la famille (relogement, aide financière,…).

Les parties s'engagent, si cela apparaît utile, à solliciter la mise en œuvre d'un accompagnement social pour aider le ménage dans la gestion de son budget, permettre l'ouverture de l'ensemble des droits aux prestations sociales et aide au logement, et mobiliser les différents dispositifs d’aides.
L'occupant sans droit ni titre s'engage à accepter l'accompagnement social lié au logement qui lui est proposé, en cas de difficultés à respecter ses engagements dans le cadre du présent protocole, ou son renouvellement.
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IV - Apurement de la dette

Les signataires (organisme payeur des aides au logement, bailleurs sociaux, bailleurs privés, occupant sans droit ni titre) s’engagent expressément :

· A rechercher un plan d’apurement réaliste de la dette, en adéquation avec les possibilités financières du débiteur. Ce plan sera éventuellement établi en concertation avec les autres partenaires concernés (travailleurs sociaux du Département, des CCAS, …) et sera annexé au présent protocole. La durée du protocole est de 2 ans au plus. En cas de nouvelle négociation du plan d'apurement elle peut être prolongée par avenant de 3 années au plus. Le protocole peut ainsi avoir une durée maximale de 5 ans ;
· A s’informer mutuellement et à rechercher une solution concertée en cas de difficultés rencontrées par le débiteur dans l’exécution de son plan d’apurement.
V - En cas de non-respect des engagements pris par l'occupant sans droit ni titre
Si l'occupant sans droit ni titre ne tient pas ses engagements, le bailleur peut reprendre le cours de la procédure judiciaire, ou poursuivre l’exécution du jugement du       
  rendu par le tribunal de      
.
 Ou
 de l’arrêt du      
 (date) rendu par      
.
Signatures précédées de la mention manuscrite "lu et approuvé"

Le,      

L'occupant sans droit ni titre
Le bailleur,

L'organisme payeur des aides au logement (CAF/CMSA de Haute Normandie)

Partie réservée à l'organisme payeur des aides au logement

L'occupant sans droit ni titre est-il bénéficiaire d'une aide au logement au moment de la signature du protocole ?

OUI                  NON 



Plan d’apurement d'une dette de loyer et/ou des charges
annexé à un protocole d'accord de prévention de l'expulsion
Je soussigné(e) : Monsieur/Madame      

N° allocataire :      

Demeurant      

Code postal :       
Ville :      

M’engage : 

1) à rembourser au bailleur,      
,
 la dette d'un montant de      
€ indiquée dans le protocole d'accord de prévention de l'expulsion :

· par versement mensuel d’un montant de :       
€
· à compter du mois de :      

· et jusqu’au mois de :      

2) à acquitter régulièrement le montant de mon indemnité d'occupation courante aux échéances prévues.

Le bailleur signalera à la Caisse d’allocations familiales de l'Eure ou la Caisse de Mutualité sociale agricole de Haute Normandie tout manquement au respect de ce plan d’apurement qu’il accepte.

Il signalera également les modifications qui pourraient être apportées au présent plan d'apurement, ainsi que la résorption de la dette.
Pendant toute la durée de ce plan et sous réserve de son exécution régulière, le bailleur s’engage à suspendre toutes poursuites à l’encontre du l'occupant sans droit ni titre.
Signatures précédées de la mention manuscrite "lu et approuvé"

A      
, le      

Signature l'occupant sans droit ni titre
Signature et cachet

du propriétaire ou bailleur,
Paraphe 





Paraphe 
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